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TERMES DE REFERENCE POUR L’ATELIER DE RENFORCEMENT DE  

CAPACITES  SUR LES COMPTES SATELLITES DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

 

Le Sénégal s’est engagé dans un processus d’élaboration des comptes satellites de 

l’environnement qui s’insère en droite ligne de la politique de développement durable qui est 

mise en œuvre depuis plusieurs années.  

 

Dans le cadre de cet exercice, le Sénégal bénéficie de l'assistance technique de la 

Commission Economique pour l’Afrique et de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’Environnement. Ainsi, à la suite de l’atelier de renforcement de capacités organisé du 11 au 

13 avril 2018 à l’hôtel Terrou-Bi, un atelier de suivi et de cadrage du processus est prévu du 

05 au 06 décembre 2018 avec l’appui de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’Environnement.   

 

2. OBJECTIFS DE L’ATELIER 

 

L’objectif de cet atelier est de faire le point sur l’état d’avancement des travaux d’élaboration 

des comptes de l’environnement notamment ceux relatifs aux ressources en eau. De façon 

spécifique, il s’agira de : 

• faire sur le point sur l’élaboration des comptes physiques (gestion des terres, 

ressources en eau) ; 

• faire sur le point sur l’état d’avancement des enquêtes sur les dépenses de protection 

de l’environnement des ménages et des entreprises ; 

• partager  les données disponibles.  

 

3. RESULTATS ATTENDUS 

 

Au terme de cet atelier,  les membres du comité technique seront édifiés sur l’état 

d’avancement des travaux, les premiers résultats seront partagés et des recommandations 

seront formulées pour un recadrage du processus. 
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4. MODALITES D’ORGANISATION  

L’atelier est prévu pour une durée de deux (02) jours et se tiendra du mercredi 05 au jeudi 06 

décembre 2018 dans un hôtel de la place avec vingt-six (26) participants. Tous les points 

seront discutés en plénière. La répartition des participants est la suivante : 

o Comité technique restreint (S’assurer d’inviter des spécialistes en outils informatiques et 

en gestion des données) : 11 (ANSD : 8 ; DPVE : 03) ; 

o Direction des Eaux et Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols : 01 

o Direction des Parcs Nationaux : 01 

o Direction de l’Environnement et des Etablissements Classés : 01 

o Direction des Aires Marines Communautaires Protégées : 01 

o Centre de Suivi Ecologique : 01 

o Direction de la Gestion et de la Planification des Ressources en Eau : 01 

o Institut National de Pédologie : 01 

o Agence Nationale de l'Aviation Civile et de la Météorologie : 01 

o Direction de la Programmation budgétaire: 01 

o Institut des Sciences de l’environnement : 01 

o Office national de l’Assainissement du Sénégal (ONAS) : 01 

o Unité de Coordination de la Gestion des déchets solides : 01 

o Experts des Nations Unies : 02 

o Cellule Communication : 01 

 

5. FINANCEMENT DE L’ATELIER 

 

La prise en charge financière de l’atelier sera assurée par l’Agence Nationale de la Statistique 

et de la Démographie à travers les ressources de la convention signée avec le Programme 

des nations Unies pour l’Environnement (PNUE).  

 

Un budget de deux millions trois cent trente-cinq (2 335 000) FCFA est prévu. Il prend en 

charge la location de la salle, la restauration (pause-café et déjeuner) des participants et le 

remboursement de transport. 

Désignation Durée Nombre 
Montant 
unitaire 
(FCFA) 

Total (FCFA) Total ($ US) 

Location de Salle    400 000 690 

Location de Salle 2 1 200 000 400 000 690 

Restauration    1 170 000 2 017 

Pause-café 2 26 5 000 260 000 448 

Pause-déjeuner 2 26 17 500 910 000 1 569 

Frais de déplacement des participants    690 000 828 

Remboursement frais de transport 2 24 10 000 480 000 828 

Frais de déplacement des journalistes    75 000 129 

Remboursement frais de transport des 
journalistes 

1 15 5 000 75 000 129 

TOTAL     2 335 000 3 664 
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6. CHRONOGRAMME 

Les activités de la rencontre se tiendront suivant le chronogramme ci-après : 

Date et Heure Activités  Responsable 

Mercredi 05 décembre 2018 

08H30 – 09H30 Installation des participants Comité technique 

09H30 – 09H40 Mot de bienvenue  du DG de l’ANSD DG  

09H40 – 09H50 Mot du représentant du Cabinet du MEDD 
Représentant du Cabinet du 

Ministre de l’Environnement et 
du Développement Durable 

09H50 – 10H00 Présentation des participants Modérateur 

10H00 – 10H15 Présentation de l’agenda de l’atelier Insa SADIO 

10H15 – 10H30 Photo de groupe et Pause-café  

10h30 – 11h00 

Compilation des données environnementaux : En 
particulier sur les ressources en eau 

Questions - Réponses 

Expert PNUE 

11h00 – 11h30 

 

 

Utilisation des outils d’observation de la Terre pour 
le suivi de l’Indicateur 6.6.1 

Questions - Réponses 

Expert PNUE 

11h30 – 12h30 
Etat d’avancement des comptes des ressources en 
eau (premiers résultats, difficultés rencontrées, 
perspectives) 

Gora MBENGUE / AMADOU 
BALDE / Bocar Abdallah SALL 

12H30 – 1 3H30 
Etat d’avancement des comptes d’occupation des 
terres(premiers résultats, difficultés rencontrées, 
perspectives) 

Ndèye Khoudia Laye SEYE / 
Kande CISSE / Marième 

DIALLO 

13H30-15H00 Pause-déjeuner  

   

 Jeudi 06 décembre 2018  

09H00-09H30 
Partage et validation du compte rendu de la 
journée du 05 décembre 

Rapporteur 

09H30-10H00 Partage des données et métadonnées statistiques  
Expert PNUE 

 

10H00-11H00  SDMX Model d’information Expert PNUE 

11H00-11H20 Pause-café  

11H20-12H30 
 SDMX Définition de la Structure de Données 
(DSD) pour les ODD  

Expert PNUE 

12H30-13H00 Synthèse et relevé de conclusion Insa SADIO 

13H00-15H00 Pause-déjeuner  

 


